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Arrêté fixant la composition du jury
relatif au concours restreint de maîtrise d’œuvre sur esquisse en vue de la construction d’un hôtel de

police à AMIENS (80).



LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE NORD
PREFET DE LA REGION HAUTS DE FRANCE

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE



Vu les décrets  n°93-1268 et  n°93-1270 en date du 29 novembre 1993 portant  application de la loi
n°85-704 en date du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la
maîtrise d’œuvre privée ;

Vu les articles 8 et 42 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et les
articles 25, 88, et 90 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 1993, modifié par l'arrêté du 13 janvier 1994, portant modalités techniques
d'exécution des éléments de mission de maîtrise d’œuvre confiés par des maîtres d'ouvrages publics à
des prestataires de droit privé ;

Vu  l’arrêté  du  8  décembre  1993,  modifié  par  l'arrêté  du  23  mars  1996,  portant  désignation  des
ordonnateurs secondaires ;

Vu l'ordonnance n°2004-566 en date du 17 juin 2004 portant modification de la loi n° 85-704 en date du
12 juillet  1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et  à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre
privée ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  22  octobre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  
Jean-Christophe BOUVIER, préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

A R R E T E 

ARTICLE 1

Un concours restreint de maîtrise d’œuvre sur esquisse est organisé par le ministère de l’intérieur en
vue de la construction d’un hôtel de police à AMIENS (80).
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